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PAR TÉLÉCOPIEUR
Le 8 juin 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet:
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001 /


R-3463-2001 / Notre dossier : 1001-018

Me Dubois,

La présente lettre fait suite à la décision procédurale D-2001-157 de la Régie de l’énergie dans la cause mentionnée en rubrique. Dans cette décision, la Régie demande aux intervenants qu’elle a reconnus de déposer leurs commentaires et propositions concrètes à l’égard des lignes directrices régissant la participation des intervenants au Groupe de travail.

Le ROEE a déjà exprimé dans sa lettre du 30 mai, de même que dans sa lettre du 31 mai 2001, qu’il n’a pas de modifications à suggérer aux dites lignes directrices. Comme la forte majorité des intervenants, il est satisfait des règles régissant le Groupe de travail et favorise leur maintien. 

Nous comprenons toutefois de la décision procédurale de la Régie qu’elle désire entendre les intervenants sur les préoccupations soulevées principalement par l’ACIG, mais également par fcei/acagneq et OC. A défaut d’avoir en main les commentaires et propositions concrètes de l’ACIG suite à la décision D-2001-157, le ROEE base les commentaires qui suivent sur la lettre du 30 mai signée par le procureur de l’ACIG. Il réserve ses droits à réagir aux commentaires supplémentaires que pourraient émettre l’ACIG ou tout autre intervenant aujourd’hui, et ce, s’il y a lieu, dans les plus brefs délais.

Dans sa lettre du 31 mai 2001, le ROEE a relevé certains aspects procéduraux soulevés par la demande de l’ACIG du 30 mai 2001. Sur le fond, le ROEE désire d’abord rappeler à la Régie que les lignes directrices telles qu’elles existent aujourd’hui ont requis un temps de négociation important et ont fait l’objet d’un consensus qui, dans l’ensemble, perdure. Le ROEE considère que les modifications apportées lors de la dernière rencontre technique, qui a eu lieu le 22 mai et qui s’est poursuivie le 28 mai 2001, constituent déjà une ouverture considérable aux préoccupations soulevées par l’ACIG et un compromis de la part du ROEE. 

Concernant le nombre de groupes environnementaux, le ROEE désire rappeler certains des propos qu’il a déjà tenus dans une autre cause, la cause R-3401-98 sur la modification des tarifs de transport d’électricité, dans une lettre datée du 10 janvier 2000 :

Par ailleurs, dans un contexte où la Régie semble se soucier beaucoup de l’évolution des coûts de la réglementation, le ROEE se préoccupe quant à lui de la multiplicité des petits regroupements, dont le nombre total de membre s’avère relativement limité, et dont les visées semblent par ailleurs relativement convergentes.  Le ROEE est d’autant plus préoccupé par cette situation qu’il a lui-même investi et continue d’investir des efforts considérables afin de regrouper sept organismes environnementaux, dont les plus importants au Québec (l’UQCN, Greenpeace et ENJEU), de même que le plus important organisme québécois de promotion d’activités d’eau vive (FQCK).  Le ROEE contribue ainsi à minimiser le coût de la réglementation devant la Régie.  Le ROEE tient d’ailleurs à rappeler qu’il est prêt à accueillir en tout temps tout autre organisme qui lui en ferait la demande et qui partagerait ses buts et ses grandes orientations.  Cependant, comme il l’a déjà fait valoir, le ROEE s’oppose au regroupement forcé d’organismes.

Pour nous, à partir du moment où la Régie décide d’accepter tous les groupes d’intérêt public ou autres qui ont demandé le statut d’intervenant, nous pouvons difficilement concevoir comment elle pourrait légalement forcer le regroupement de personnes qui ne peuvent et qui ne veulent pas s’associer pour diverses raisons. En effet, lorsque la Régie accorde un statut d’intervenant, c’est qu’elle juge que le ou les requérants ont l’intérêt suffisant conformément à la Loi. Cette situation peut parfois amener des désagréments pour certains intervenants reconnus eux aussi par la Régie, mais il s’agit là d’un prix que le législateur est prêt à payer pour qu’une pluralité d’intérêts puisse se faire entendre et éclairer la Régie. 

Concernant les frais à payer pour la participation à un processus d’entente négociée, il est à notre avis inexact d’affirmer, comme le fait l’ACIG, que chaque intervenant reçoit « 1/9 de l’enveloppe des frais du groupe de travail ». Il ne s’agit pas ici d’une « enveloppe globale » qui serait divisée en part égale quel que soit le nombre d’intervenants et ce, au détriment de l’ACIG ou autres. La logique de l’octroi telle que nous la comprenons est plutôt que chaque intervenant reconnu reçoit les frais minimaux pour assurer sa présence aux séances du Groupe de travail. Par exemple, quel que soit le nombre de groupes ayant participé au dernier processus d’entente négociée, chaque intervenant aurait en principe reçu 2400$ pour chaque séance de négociation (décision D-2000-225).

Par ailleurs, mentionnons que la Régie a déjà reconnu le lien étroit qui existe entre les questions environnementales et les questions économiques (décision D-2000-09 notamment). Ainsi, lorsque des groupes environnementaux reçoivent le statut d’intervenant et qu’ils participent à un processus d’entente négociée, ils sont appelés à se prononcer sur l’ensemble de l’entente à survenir et non pas uniquement sur certains points dont ils auront plus particulièrement eux-mêmes discutés. De plus, lors d’une négociation en constante évolution, on ne peut présumer qu’un thème à caractère principalement économique n’a ou n’aura aucune incidence sur l’environnement ou encore sur d’autres thèmes à caractère principalement environnemental. Il serait donc inéquitable d’exiger d’un intervenant qu’il se retire de certaines séances d’information ou de négociation. Ce choix lui appartient. 

Terminons en mentionnant que dans la décision D-99-124 adoptant le Guide de paiement des frais des intervenants, la Régie a identifié le recours à la formation de groupes de travail comme mesure d’optimisation des ressources (page 4) : 

La Régie tentera également dans la mesure du possible de privilégier la tenue d’audiences sur pièces lorsque l’audition de témoins ne sera pas essentielle à son délibéré et qu’elle n’aura pas à démêler des points de vue contradictoires. Elle cherchera à encourager la formation de groupes de travail, en parallèle avec une audience ou préalablement à celle-ci, afin d’alléger le processus réglementaire chaque fois que possible. La Régie, de plus, favorisera la tenue de rencontres préparatoires au sens de l’article 28 de la Loi sur la Régie de l’énergie, permettant notamment de circonscrire les débats et d’identifier les points de convergence des intérêts des participants. La tenue de telles rencontres permettra en définitive de mieux organiser le déroulement des audiences.

Pour le ROEE, les principaux objectifs d’un processus d’entente négociée sont la réduction du coût de la réglementation et son allégement. Nous croyons que le processus tel qu’il se déroule conformément aux lignes directrices est un succès à ces égards.

Espérant le tout conforme, je vous prie de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN S. GERTLER, avocats

Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/mjl

c.c. 
Société en commandite Gaz Métropolitain


Les intervenants

